
Fiche signalétique – Enquêtes, sources  

  

Description La statistique fédérale de l'aide et des soins à domicile  a été relevée et publiée entre 1997 
et 2006 par l'Office fédéral des assurances sociales. Depuis 2007, elle l’est par l'Office 
fédéral de la statistique. 
 
Disponible depuis: 
1997 
 
Caractères relevés: 
L'univers de base est formé des entreprises et des infirmiers indépendants fournissant 
des prestations d’aide ou de soins à domicile. 
 
La statistique relève des informations sur : 
l’offre de prestations et le domaine d'activité 
l’effectif et la structure des emplois et de la clientèle 
le compte d'exploitation 
 
 

Méthodologie Enquête exhaustive obligatoire en collaboration avec les cantons. 
 
Degré de régionalisation: 
Canton 
 
Périodicité: 
1 x par an 
 
Période de référence: 
Année civile 
 
Qualité des données statistiques:  
Aucune donnée individuelle sur la clientèle ou sur le personnel n'est disponible. 
 
Révision:  
Extension de la participation en 2010 aux entreprises privées et aux infirmières indépen-
dantes 
 

Bases légales Relevé jusqu'en 2006: loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l'assurance vieillesse et 
survivants (LAVS) 
Relevé dès 2007: loi du 9 octobre 1992 sur la statistique fédérale (LSF) 
Relevé dès 2010: loi fédérale du 18 mars 1994 sur l'assurance-maladie (LAMal) 
 

Organisation Office fédéral de la statistique (OFS) 
 
Flavia Lazzeri 
+41 58 46 36128 
flavia.lazzeri@bfs.admin.ch 
 
Service d'information: +41 58 463 67 00 
gesundheit@bfs.admin.ch 
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